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  Madame, Monsieur, 
 
 La communauté de communes des Grands Lacs du Morvan s’est engagée aux côtés 
de l’association Ma p’tite école dont vous êtes adhérents, à créer la Maison des écoles de 
hameau en rénovant la maison des agents au lac des Settons. 
 

 Après avoir retenu le cabinet ABW Warnant pour la conception du projet et les 
différentes entreprises de travaux, le chantier a débuté en mai 2011. 
 

 Au fur et à mesure des réunions de chantier, de nombreux désordres portant sur la 
stabilité générale du bâtiment ont été découverts, entrainant des surcoûts très importants. 
 

 Il apparaît aujourd’hui que le cabinet d’architectes n’a pas évalué précisément le coût 
et l’importance des travaux nécessaires à la réhabilitation de la maison des agents, à la suite 
d’un mauvais diagnostic de l’état existant du bâtiment. 
 

 Afin de ne pas faire porter le coût des travaux supplémentaires sur les habitants et sur 
l’association Ma p’tite école qui s’est engagée à financer 20% du projet, la communauté de 
communes a décidé d’engager la responsabilité du cabinet d’architectes. 
 

 Un expert indépendant nommé par le Tribunal administratif rendra fin novembre un 
rapport afin de relever les différents manquements commis par le cabinet et d’évaluer les 
travaux nécessaires et non prévus initialement pour que soit réalisée la réhabilitation de la 
Maison. 
 

 Les travaux sont donc arrêtés provisoirement mais reprendront dès que l’expert aura 
rendu son rapport, début décembre. Cet arrêt momentané des travaux ne remet donc pas en 
cause l’installation du musée des écoles de hameau au printemps prochain dans la Maison 
des agents. 
 

 Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

Le Président 
Patrice JOLY 
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Objet : Création de la Maison des écoles de hameau 
 


